
Il existe trois grandes catégories de
déchets produits par les ménages: les
déchets d’emballage et alimentaires que
nous trions ou déposons chaque jour
dans nos poubelles; les déchets soumis
à contrôle, comme les appareils électro-
ménagers, que nous apportons généra-
lement à la déchèterie communale ou
au revendeur; et les déchets spéciaux
(produits d’entretien, peintures, piles
usagées, ampoules fluorescentes, etc.),
dont l’élimination ou le recyclage pose
des problèmes techniques et qui néces-
sitent d’être acheminés vers un centre
d’identification et de tri adapté à leur ca-
ractéristique chimique. 

CCRRIIDDEECC::  llaa  mmaarrqquuee  ssppéécciiaalliissttee  
L’élimination et la valorisation des dé-
chets spéciaux, aussi produits par cen-
taines par l’industrie, est un véritable
enjeu pour le développement durable de
toute société. Pour les citoyens, pour les
collectivités et pour les entreprises, avoir
un centre de gestion des déchets spé-
ciaux comme CRIDEC, c’est essentiel. 

Détenue par l’Etat de Vaud, l’Etat de Fri-
bourg, la République et Canton de Neu-
châtel, la Ville de Lausanne, ainsi que
par plusieurs centaines de communes,
entreprises, particuliers et organisations
économiques, CRIDEC compte plus
d’une cinquantaine de collaborateurs.
En assumant la prise en charge des dé-
chets spéciaux et en les valorisant pour
qu’ils deviennent utiles, CRIDEC contri-
bue au développement économique,

environnemental et social de nos ré-
gions.

LLeess  mmiissssiioonnss  ddee  CCRRIIDDEECC
Depuis sa création en 1985, CRIDEC
agit pour:
• Proposer les solutions sûres, inno-
vantes et adaptées aux réalités de la
gestion des déchets spéciaux, en tenant
compte des impératifs technologiques,
économiques et légaux actuels;
• Faciliter la bonne gestion des déchets
spéciaux des responsables des collecti-
vités publiques et des entreprises, en
s’appuyant sur son professionnalisme et
sur ses valeurs d’intégrité et de clarté;

• Sensibiliser la population et les res-
ponsables politiques aux enjeux écolo-
giques, économiques et sociaux liés aux
déchets spéciaux.

LL’’ééttoonnnnaannttee  sseeccoonnddee  vviiee  ddeess  ddéécchheettss
ssppéécciiaauuxx
Avant de remettre leurs déchets, entre-
prises et collectivités sont légalement te-
nues de définir la nature de leurs déch-
ets. CRIDEC peut
les aider dans
cette étape d’id-
entification et se
charger de remplir
le document de
suivi du déchet.
De plus, le labora-
toire de CRIDEC,
permet une analyse précise des consti-
tuants du déchet en cas de doute sur sa
composition.

Pour éviter tout gaspillage, aussi bien
économique qu’énergétique, CRIDEC a
développé des techniques et aménagé
des infrastructures pour valoriser les
qualités résiduelles de ces déchets. Elle
dispose de trois centres de ramassage
et d’identification de déchets spéciaux
situés à Éclépens (VD), Martigny (VS) et
à Winterthour (ZH).

UUnn  pprroojjeett  ddee  sseennss  
CRIDEC est plus qu’une entreprise,
c’est aussi une marque: une marque de
qualité, une marque de respect, une
marque de confiance. Son champ d’ac-
tion dépasse la simple relation commer-
ciale. Ainsi, en plus de répondre aux im-
pératifs techniques qui lui incombent,
CRIDEC est à l’écoute, conseille et aide
ses clients ou ses partenaires. Elle
forme, notamment sur les aspects tech-
niques, sécuritaires et légaux, le person-
nel des entreprises et des collectivités
publiques qui ont à manipuler leurs dé-
chets. Ce projet de sens porte un nom:
la responsabilité durable.

CRIDEC, Éclépens
Tél. 021 866 03 00

cridec@cridec.ch
www.cridec.ch

www.lumirec.ch
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La marque spécialiste des déchets
spéciaux
Parce que les déchets spéciaux contiennent des substances nocives pour
l’environnement, leur élimination et leur valorisation sont un véritable
enjeu pour le développement durable de toute société. Ils doivent être trai-
tés avec précaution. CRIDEC dispose du savoir-faire et des installations
nécessaires pour garantir sécurité et respect de l’environnement. 
Cet espace rédactionnel est réservé à CRIDEC, qui a soutenu la 
réalisation de ce numéro de FORUM DÉCHETS et que nous tenons ici à
remercier.

Ayant renoncé à la publicité au profit
d’un sponsoring, FORUM DÉCHETS

offre au secteur privé – qui mène aux
côtés des services publics un com-
bat actif contre les déchets – une 
tribune pour faire connaître son point
de vue, son expérience. En fonction
des prochains thèmes abordés par
la rédaction, votre entreprise pourrait
également être intéressée par un
publi-reportage...
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